
 
 
 
 

150ème session d’études 
 

 

 
 
 
 

 

Ce séminaire s’adresse à toutes les personnes publiques ou privées concernées par la commande publique 

 

Mercredi 10 Mai 2023  

8 H 00  -  Accueil des participants  
8 H 30  -  Ouverture   par 

 
Jean Marc PEYRICAL Président de l’APASP - Maître de Conférences - Avocat  

 
I - ACTUALITE DE LA COMMANDE PUBLIQUE  
Point sur les derniers textes d’actualité  

Par Jean Marc PEYRICAL Président de l’APASP et Guillaume DELALOY Adjoint au sous-directeur du 
droit de la commande publique -  Direction des Affaires Juridiques de Bercy 
 

II – L’ORDONNANCE DU 23 MARS 2022 relative à la responsabilité financière des 
gestionnaires publics 
Les objectifs de la réforme 
La responsabilité pécuniaire des comptables publics et des ordonnateurs 
Les infractions et les sanctions  
Par Jean Marc PEYRICAL  Président de l’APASP  - Avocat – Maître de Conférences 

 
III – La publication de la liste des données essentielles des marché publics : plus de 
transparence des données publiques 
Par Guillaume Adjoint au sous-directeur du droit de la commande publique-  DAJ  Bercy 
 
10 h 30 – 11 h 00 – Pause  
 
11 h 00– 13 h 00 - 1 atelier au choix parmi les 3  thèmes  proposés (thèmes page suivante) 

13 h 00 - Snacking  et boisson soft 
 

Jeudi 11 Mai 2023  

8 H 00  - 10 h 00 – 1 atelier au choix parmi les 3 thèmes proposés   
10 h 00 – 10 h 30 – Pause 
10 h 30 – 12 h 30 - 1 autre atelier au choix parmi les 3 thèmes proposés   
 
 
12 h 30 – Conclusion et cocktail de fin de séminaire 

 
 

 
-  
-  
-  
-  

- De 
-  

Mercredi 10 et Jeudi 11 MAI 2023 
 

2 journées de séminaire de 8 h 00 à 13 h 00 (1 Plénière et des ateliers) 
 

Médiathèque de la Ville du Lamentin - GUADELOUPE 

 

        
 

   ACTUALITÉ  DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

       



LES ATELIERS : thèmes  
 

Choisissez 1 atelier parmi les 3 thèmes proposés ci-dessous (durée 2 h) 
 

Mercredi 10 mai 2023 de 10 h 30 à 12 h 30 
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Les animateurs :  
Jean Marc PEYRICAL, Président de l’APASP Maître de Conférences ‐ Avocat  
Guillaume DELALOY Adjoint au sous‐directeur du droit de la commande publique‐  DAJ  Bercy 
Daniel MASLANKA, Vice‐Président APASP  
Clodyne DE LACROIX – Vice ‐Présidente APASP 
Robert LANDRE Ancien Directeur   juridique de collectivités ‐ Formateur 

Atelier n° 2  LES CONNAISSANCES INDISPENSABLES POUR PRATIQUER LES MARCHES 
PUBLICS  
 

- Savoir quand et comment passer un marché formalisé ou non 
- Connaître les règles indispensables à la mise en place d’une bonne procédure d’achat 
- Le contenu du dossier de consultation 

Atelier n° 4  METTRE EN ŒUVRE LA LOI CLIMAT ET RESILIENCE  ou les nouvelles 
obligations économiques, sociales et environnementales 

 
La possibilité d’exiger un plan de vigilance au stade de la candidature 
L’obligation de prendre en compte le développement durable dans les spécifications techniques 
La clause avec des considérations environnementales pour toutes les procédures 
La clause avec des considérations sociales ou liées à l’emploi pour les marchés supérieurs aux seuils 
L’analyse des offres avec au moins un critère avec des caractéristiques environnementales de l’offre 

Atelier n° 3 LE  CONTRÔLE DE L’EXECUTION DES CONTRATS (CONTRACT MANAGEMENT) 
une ardente obligation pour les acheteurs 

- Le contrat et les enjeux 
- Le suivi de la phase précontractuelle à la phase d’exécution 
- Maîtriser les délais et maîtriser les budgets 
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Atelier n° 1 LE CCAG TRAVAUX et les modifications suite au décret n° 2022-1683 du 29/12/2022 

 Dispense de procédure de publicité et de mise en concurrence jusqu’au 31 décembre 2024 pour les 
marchés de travaux d’un montant inférieur à 100 000 € HT  

 Modification des cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des marchés publics de 
travaux afin de mieux maîtriser le délai entre la notification d’un marché  et l’ordre de service de 
démarrage effectif des travaux 
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Choisissez 2 ateliers parmi les 3 thèmes proposés ci-dessous - (chaque atelier durée 2 h) 
 

Jeudi 11 mai 2023 de 8 h 00  à 10 h 00 et 10 h 30 à 12 h 30 

Atelier n° 5  LES PRIX DANS LES MARCHES PUBLICS : un nouveau guide pour les 
acheteurs publics 
 Prix ferme ou révisable ? Comment faire face à la flambée des prix ?  
 Quelle place pour le prix dans le choix des attributaires 
 La réglementation sur les prix dans les marchés publics 

 Atelier n° 1 L’EXECUTION DES MARCHES DE TRAVAUX 
 Les intervenants, le CCAG, les O.S., les délais, etc. 

 L’exécution financière du marché : les acomptes, les avances, le décompte général définitif (DGD),   les pénalités 

 Point d’actualité du décompte général 
 


